
CARABINE 10 MÈTRES

N° Asso. : Club :

Département : Ligue :

Date et signature  : 

Rappel RGS Match Mixte par équipe  - A.7.7.1. Catégories et composition d’équipe 

Chaque équipe doit respecter la mixité - 2 catégories sont au programme de la compétition : 

- catégorie jeune : pour les tireurs CF, CG ; JF et JG (surclassement des MF et MG interdit)

- catégorie Adulte : pour les tireurs S1 et D1

Pour pouvoir faire partie d’une équipe, les tireurs des catégories S2, S3, D2 et D3 doivent participer aux échelons individuels de la gestion sportive en catégorie S1 ou 

D1.

Un tireur étranger maximum peut faire partie de l’équipe.

Une équipe peut être composée de deux tireurs inscrits sur les listes de Haut Niveau du Ministère des Sports. A.7.7.2. Qualification pour le championnat de France 

Chaque club peut engager 2 équipes dans chacune des catégories au programme. 

La qualification pour le championnat de France se déroule selon les modalités suivantes : 

- le club communique au RCL de sa ligue, la ou les fiches d’inscription pour le tour régional qualificatif avant le 1er jour du championnat régional. 

- les 40 1ers coups de match du championnat régional individuel sont pris en compte comme score pour chaque tireur membre de l’équipe identifiée

- à l’issue de ce tour régional, les résultats des équipes sont communiqués par les RCL à la FFTir qui établit un classement. Les 42 premières équipes de chaque 

catégorie sont qualifiées pour l’épreuve mixte du championnat de France. 

La composition des équipes peut être modifiée entre la phase de qualification régionale et le championnat de France. Pour faire partie d’une équipe, il n’est pas 

nécessaire d’être qualifié pour le championnat de France en individuel.  

ÉPREUVES PAR ÉQUIPES MIXTES CARABINE

Tireur n°1 Féminin 82519065

3474228

X JEUNE ADULTE 

COCHEZ LA CASE CI-DESSUS POUR CHOISIR LA CATÉGORIE

Nom-Prénom

16 novembre 2018 - DE SAEVER Jean Pierre  

Responsable des engagements ASTir Creil

Saison : 2018 / 2019

QUALIFICATION CHAMPIONNAT DE FRANCE 10/18 MÈTRES

Fiche d'Engagement Club - Échelon Régional  

Tireur n°2 

Masculin 

Cat.

CF

JG

16 60 013 ASTIR CREIL

PICARDIEOISE

N° Licence

Composition

de l'Equipe :

MARQUES Vanessa

JAN Théo


